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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_____

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, 
DE L’AGROALIMENTAIRE 

ET DE LA FORÊT
_____

 

Circulaire du 27 août 2012 relative  
à la célébration de la fête religieuse musulmane de l’Aïd al Adha

NOR : INTK1207285C

Le ministre de l’intérieur et le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt 
à Mesdames et Messieurs les préfets de région ; Mesdames et Messieurs les préfets.

La célébration de la fête religieuse musulmane de l’Aïd al Adha aura lieu autour du 25 octobre 2012. La date 
précise sera annoncée par le Conseil français du culte musulman (CFCM) une dizaine de jours avant la date effective.

La création du CFCM le 3 mai 2003, suivie de celle de Conseils régionaux du culte musulman (CRCM) dans 
chaque région administrative (1) a impliqué une gestion nouvelle des relations entre les services préfectoraux et la 
représentation de ce culte, notamment en ce qui concerne l’organisation de l’Aïd al Adha. Il convient donc d’associer 
dans votre département des représentants du CRCM aux réunions de concertation organisées avec vos interlocuteurs 
habituels. De même sera-t-il nécessaire, toujours en liaison avec ces représentants, de mettre en place une coordination 
régionale pour résoudre les questions liées à l’Aïd al Adha, en associant aux réunions de préparation tous les acteurs 
concernés et notamment le secteur de la distribution (boucheries, GMS).

Depuis plusieurs années, des instructions vous sont données en vue de concilier le profond attachement des 
musulmans à l’accomplissement de ce rite avec les dispositions législatives et réglementaires en matière de santé 
publique telles que définies notamment dans le titre III du livre II du code rural et de la pêche maritime relatif  à la 
qualité nutritionnelle et à la sécurité sanitaire des aliments (en particulier les articles R. 231-6 à -10 et le chapitre III), 
de protection animale telles que définies notamment dans le chapitre IV du titre 1er du livre II relatif  à la protection 
des animaux (en particulier les articles R. 214-63 à R. 214-79 sur l’abattage) et de respect de l’environnement telles que 
définies dans le livre V du code de l’environnement (en particulier les articles R. 511-9 et suivants). Les dispositions 
pénales correspondant aux articles précités sont mentionnées entre autres aux articles L. 237-2, R. 215-8 et R. 237-1 
à -3 du code rural et de la pêche maritime et R. 514-4 du code de l’environnement. Les articles du code rural et de 
la pêche maritime relatifs à la protection des animaux au moment de leur abattage ou de leur mise à mort imposent 
que l’abattage rituel s’effectue en abattoirs et prohibe la mise à disposition de locaux, terrains, installations, matériels 
ou équipements qui permettraient l’abattage en dehors de ceux-ci. De la même façon, cet abattage est réalisé par 
des sacrificateurs habilités par l’une des trois mosquées agréées (Grande Mosquée de Paris, Grande Mosquée d’Evry 
Courcouronnes et Grande Mosquée de Lyon) et l’immobilisation des animaux doit être assurée par un procédé 
mécanique excluant toute contention manuelle. La contention doit être maintenue pendant un délai suffisant pour 
atteindre la perte de conscience de l’animal. Les opérations d’habillage des carcasses ne peuvent débuter qu’après la 
mort de l’animal. Lors de dysfonctionnements graves en matière de protection animale ou d’hygiène des manipulations 
le préfet peut suspendre l’agrément de l’abattoir ou la fermeture de tout ou partie de l’établissement, que ce dernier 
bénéficie d’un agrément perenne ou temporaire. Il s’agit de l’application de l’article L. 206-2 du code rural et de la 
pêche maritime pour les manquements en matière de protection animale et des articles L. 233-1 et 2 du même code 
pour les manquements relatif  à l’hygiène.

En ce qui concerne les sacrificateurs habilités, vous vous attacherez à vérifier au préalable que les abattoirs confieront 
l’égorgement des animaux à des sacrificateurs titulaires d’une carte en cours de validité, délivrée par l’une des trois 
mosquées agréées.

Dans les zones où la capacité d’abattage est insuffisante, voire nulle, la recherche d’établissements susceptibles 
de répondre aux demandes devra être systématiquement étendue aux régions mieux pourvues. Il vous est possible 
également, en l’absence d’abattoir à proximité, et après une analyse précise des besoins locaux, d’envisager 
l’aménagement d’abattoirs temporaires pour ovins agréés pour la durée de l’Aïd al Adha, répondant aux exigences 
précisées dans l’arrêté ministériel du 18 décembre 2009 relatif  aux règles sanitaires applicables aux produits d’origine 
animale et aux denrées alimentaires en contenant. Vous veillerez à ce que ces abattoirs répondent strictement aux 
exigences de l’appendice I de l’annexe V de cet arrêté. Leur financement pourra être assuré par des partenaires privés, 
éventuellement en liaison avec les communautés ou associations musulmanes. Ces abattoirs temporaires répondant à 
des normes strictes ne doivent pas être confondus avec les sites dérogatoires interdits depuis l’Aïd al Adha de 2002.

(1) La région Ile-de-France est partagée en trois « régions » : Ile-de-France Ouest (Yvelines et Val-d’Oise), Ile-de-France Est (Seine-et-Marne et 
Essonne) et Ile-de-France Centre (Paris et la petite couronne).
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Nous attirons votre attention sur le fait que l’autorisation prévue au III de l’article R. 214-70 du code rural et 
de la pêche maritime (créée par décret 2011-2006 du 28 décembre 2011), selon des modalités précisées par arrêté 
du 28 décembre 2011 relatif  aux conditions d’autorisation des établissements d’abattage à déroger à l’obligation 
d’étourdissement des animaux, est requise pour tout abattoir souhaitant déroger à l’obligation d’étourdissement avant 
la mise à mort des animaux, que cet abattoir soit pérenne ou agréé pour la durée de l’Aïd al Adha. Les conditions 
d’attribution de cette autorisation préfectorale et les modalités d’instruction des dossiers de demande sont décrites 
dans la note de service DGAL/SDSPA/SDSSA/N2012-8056 du 13 mars 2012 et dans son complément DGAL/
SDSSA/SDSPA/N2012-8138 du 4 juillet 2012. Le délai de réponse de l’administration défini par l’article R. 214-70 est 
de trois mois à compter de la réception du dossier complet. Si les services des directions départementales en charge 
de la protection des populations s’efforceront de traiter les dossiers avec toute la diligence requise, ils pourraient, en 
fonction de leur charge de travail et des particularités de chaque dossier, être dans l’impossibilité de statuer à temps 
pour l’Aïd al Adha 2012 sur les demandes déposées après le 25 juillet 2012.

De même, vous pourrez favoriser, en concertation avec les CRCM et les associations musulmanes, d’une part 
l’étalement des abattages sur trois jours, et, d’autre part, l’organisation de marchés en vif, avec transport des animaux 
par des professionnels agréés pour le transport des animaux vivants en application de l’article L. 214-12 du code rural 
et de la pêche maritime, puis abattage en abattoir agréé et retour des carcasses vers les consommateurs.

Vous laisserez le soin à vos interlocuteurs musulmans de rappeler aux fidèles les pratiques de substitution à 
l’abattage sur place.

Vous insisterez aussi, en particulier, lors des réunions de concertation, sur les risques sanitaires que présente 
la consommation de carcasses non inspectées par les services vétérinaires et sur les mesures de lutte contre les 
encéphalopathies spongiformes transmissibles que sont le retrait et la destruction systématiques des matériels à 
risque spécifiés (MRS). En effet le retrait des MRS, qui s’applique aux animaux des espèces bovine, ovine et caprine, 
constitue, en termes de santé publique, la mesure de sécurité essentielle au regard du risque de transmission des 
encéphalopathies spongiformes subaiguës transmissibles.

Cette année, comme les précédentes, vous renforcerez, dans les jours qui précèdent l’Aïd al Adha, les contrôles 
dans les centres de rassemblement.

Concernant les conditions de transport des animaux, vous vous attacherez à vérifier que celles-ci sont compatibles 
avec les impératifs biologiques de l’espèce et avec les prescriptions réglementaires relatives au bien-être des animaux, 
notamment l’article R. 214-17 du code rural et de la pêche maritime.

Concernant l’identification des animaux, vous veillerez à faire respecter les règles d’identification en prenant en 
compte l’obligation d’identifier électroniquement tous les ovins et caprins nés à partir du 1er juillet 2010, de remplissage 
des documents de circulation, de notifications de mouvements par lots et de déclaration des détenteurs d’animaux 
auprès de l’établissement départemental de l’élevage telles que définies aux articles L. 212-6 à L. 212-8 du code rural 
et de la pêche maritime. Vous veillerez également à une application stricte de l’article L. 221-4 du code rural et de 
la pêche maritime en présence d’un animal non identifié et dont la traçabilité sanitaire est perdue. Cette mise en 
œuvre de la réglementation est particulièrement importante dans le cadre de l’Aïd al Adha, qui génère un brassage 
important d’animaux de provenances différentes. Vous serez particulièrement vigilant à ce que l’article L. 221-4 soit 
bien appliqué aux animaux non identifiés qui auraient été mis, pour des raisons pratiques, dans une fourrière mise à 
disposition par les associations de protection animale. Aucune dérogation à cette application de l’article L. 221-4 ne 
sera accordée, eu égard au risque sanitaire majeur que le déplacement d’animaux non identifiés génère.

Le jour même, la sévérité la plus grande devra être adoptée à l’encontre des contrevenants, en veillant, chaque fois 
que cela sera nécessaire, à la mise en œuvre des sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur. En outre, afin 
d’éviter tout projet de sites hors abattoirs, il paraît utile de mettre en place une information adaptée, avertissant dès à 
présent les propriétaires et les organisateurs de sites potentiels des sanctions qu’ils encourent. La plus grande vigilance 
et la mobilisation de l’ensemble des services de l’État concernés doit, cette année encore, être particulièrement forte 
sur les sites d’abattage clandestins qui constituent autant de contournements de la volonté des pouvoirs publics de 
normaliser la pratique de l’Aïd al Adha. Vous veillerez à faire constater de telles pratiques dans les meilleurs délais 
et demanderez aux services de recourir aux sanctions prévues par la loi, notamment avec des constats d’infractions 
établis par procès-verbaux et transmis systématiquement au Procureur de la République.

Vous trouverez en annexe I de la présente circulaire les dispositions particulières de fonctionnement des abattoirs 
perennes et temporaires, en annexe II les exigences relatives au fonctionnement et à l’agrément des abattoirs 
temporaires, en annexe III la fiche d’information à l’attention des acheteurs et consommateurs de carcasses d’ovins 
de moins de 12 mois et de plus de 13 kg achetées auprès d’un abattoir agréé, en annexe IV la plaquette d’information 
à destination des sacrificateurs dans le cadre de la fête de l’Aïd al Adha. La liste des abattoirs perennes agréés pour 
l’abattage d’ovins et/ou de bovins est consultable sur le site internet du ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire 
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et de la pêche, à l’adresse http://agriculture.gouv.fr/, onglet « thématiques », section « sécurité sanitaire », sous-section 
« production-transformation ». La liste des abattoirs temporaires agréés pour la durée de l’Aïd al Adha sera publiée 
au Journal officiel de la République française.

Il vous sera possible, afin d’assurer le strict respect de la réglementation en matière de détention et de mouvement 
d’animaux, d’envisager la mise en œuvre d’arrêtés préfectoraux réaffirmant la réglementation nationale, dont un 
modèle figure en annexe V.

Vous veillerez à ce que les éléments mentionnés en annexe VI de la dite circulaire apparaissent dans les procès 
verbaux qui seront établis dans chaque département. Ces renseignements devront être adressés par courrier 
électronique, avant le 1er février 2013, au ministère de l’intérieur et au ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire 
et de la forêt selon les modalités indiquées dans la même annexe.

Les exploitants des abattoirs seront eux-mêmes destinataires de la présente circulaire par l’entremise de leurs 
fédérations.

Vous veillerez à communiquer une copie de la présente circulaire aux CRCM.
 Le ministre de l’intérieur,
 mAnuel vAlls

 Le ministre de l’agriculture, 
 de l’agroalimentaire et de la forêt,
 sTéphAne le foll


